
Il faut avant le 31 juillet
10 000 euros pour

engager la Procédure en
annulation du permis de

construire de la plus grande
mosquée de France

À vous d’agir !

Il suffit que
100 personnes

donnent 100 euros,
pour que Marseille
ne devienne pas

terre d'islam.

Cela dépend de vous !



Stopper la Grande mosquée de Marseille,
c’est encore possible !

>>  OOuu  bbiieenn,, vous  souhaitez  par votre don nous
aider à entamer l'ultime recours qui arrêtera  la
construction d'une mosquée monumentale?

Chers amis,

Nous nous sommes tous, à un moment ou un autre engagés, et pour cer-
tains de très longue date, impliqués, mobilisés, politiquement, électoralement,
et déjà financièrement, pour que notre pays garde son identité. 

Pour éviter la construction de la plus grande mosquée jamais envisagée
à Marseille, nos élus ont déjoué mille pièges de la droite classique et de la gauche, ils ont surmonté
maints obstacles, et se sont bien battus. Nous sommes en plein mois de juillet, confrontés à une
redoutable épreuve ; trouver en 15 jours 10 000 euros ! Prix de la procédure en cassation, 
l'ultime procédure en annulation de permis de construire. La date fatidique est le 31 juillet.

Face à cela, si nous échouons gageons que les partisans de l'islamisation, trouveront les
quelques 22 millions d'euros, nécessaires pour leur projet pharaonique.

Deux attitudes nous sont offertes. Il est possible de baisser les
bras, d’abandonner le combat et de sombrer à notre tour dans la dés-
espérance qui étreint déjà nombre de nos compatriotes.

Ou bien, vous pensez que personne n’accomplira à votre place la
mission qui est la nôtre. Que dès maintenant vous pouvez et devez, re-
lever cet ultime défi. 

Je crois sincèrement en nos chances de succès. Je vous de-
mande de nous aider, quelque soit l'option que vous avez prise dans le
combat national de ces dernières années.

Je connais votre courage, votre intelligence et votre détermination et
c’est pourquoi, par avance, je vous remercie de votre aide et de votre
soutien. 

Jacques BompardMichèle Carayon Ronald Perdomo Hubert Savon

Une copie de la procédure en cours sera transmise sur demande écrite

Avant qu’il ne soit trop tard, aidez-nous !

Trouver avant 
le 31 juillet 

10 000 euros pour 
la Procédure en 

annulation du permis
de construire de la

plus grande mosquée
de France

au Conseil d’État

>> SSooiitt,,  VVoouuss    vvoouuss  rrééssiiggnneezz àà  llaa    ccoonnssttrruuccttiioonn    
dd''uunnee  mmoossqquuééee  àà  MMaarrsseeiillllee  ddee  1155  000000  ppllaacceess  !!



Il suffit que 100 personnes donnent
100 euros , pour que Marseille ne 
devienne pas terre d'islam, 
cela dépend de vous !

Je vous aide à rassembler les 10 000 euros nécessaires
pour déclencher devant le Conseil d’État avant le 31 juillet
la Procédure en annulation du permis de construire de la
plus grande mosquée jamais envisagée en France.

20 gg 50 gg 150 gg Ou plus ...................................gg

Nom ............................................................ Prénom .................................................................

Adresse ......................................................................................................................................

Code postal ............................. Ville ...........................................................................................

Télephone ................................ Adresse électronique ...............................................................

Don de soutien : 50 euros

Don bienfaiteur : 150 euros

Autre dons : 

(chèque à l’ordre de M. Hubert Savon, mandataire financier)

51 euros

17 euros

Je recevrai un reçu fiscal me permettant de bénéficier de 66 % de réduction d’impôt
sur le montant de mon soutien financier.
Ce don est fait dans le cadre de l’Article L52-8 du Code électoral. 

ADRESSE : LIGUE DU SUD - CLOS CAVALIER - 84100 ORANGE

Coût réel de mon don après 
déduction des 66% de déduction d’impôts

(dans la limite de 4600 euros)

Don simple 20 euros

En vertu de la loi, les chèques d’entreprises, de personnes morales (sociétés, associations) ou de tout compte professionnel ne sont pas acceptés.

6,8 euros


